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n° 262 794 du 21 octobre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. DE WOLF

Avenue Louise 54, 3ème étage

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 mars 2021 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 mars 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 21 avril 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 27 avril 2021.

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. KALIN loco Me P. DE WOLF,

avocate.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Faits et procédure antérieure

1. Le 30 janvier 2017, la partie requérante a introduit une première demande de protection internationale

dans le cadre de laquelle elle invoquait des craintes liées à la mise au monde d’un enfant hors mariage.

Cette demande s’est clôturée le 20 mars 2017 par une décision de refus de prise en considération d’une

demande d’asile dans le chef d'un ressortissant d'un pays d'origine sûr, à l’encontre de laquelle aucun

recours n’a été introduit.

2. Le 24 mai 2018, au retour d’un séjour de plusieurs mois en Albanie, elle a introduit une deuxième

demande de protection internationale, dans laquelle elle ajoute craindre des menaces émanant du père

de son enfant et de certains membres de sa famille.
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Cette demande, déclarée irrecevable par la partie défenderesse le 30 août 2018, a été clôturée

négativement par l’arrêt du Conseil n° 216 076 du 30 janvier 2019 (affaire 224 225).

3. Le 4 novembre 2019, elle a introduit une troisième demande de protection internationale.

Le 15 mars 2021, faisant application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Cette décision d’irrecevabilité constitue l’objet du

présent recours.

II. Motifs de l’acte attaqué

4. Dans sa décision d’irrecevabilité, la partie défenderesse conclut à l’irrecevabilité de la demande

ultérieure de protection internationale de la partie requérante.

Pour divers motifs qu’elle développe longuement, elle considère en effet qu’il n’existe pas en l’espèce

de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité que la partie

requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la

loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

Elle rappelle notamment l’absence de fondement crédible du récit produit par la partie requérante à

l’appui de ses deux précédentes demandes, et estime que les éléments invoqués à l’appui de sa

troisième demande sont dénués de portée utile pour justifier une autre conclusion : l’attestation du 28

décembre 2020 de l’unité de Kastrat de la mairie de Malësi e Madhe n’apporte aucun éclairage nouveau

au récit, la crainte que sa fille soit placée dans un orphelinat est largement hypothétique, le fait que les

autorités albanaises auraient déclaré à sa sœur ne pas être en mesure de la protéger est insuffisant

pour démontrer un refus de protection, et les deux articles de presse relatifs aux déboires judiciaires du

père de son enfant en Italie ne permettent pas d’établir la dangerosité de ce protagoniste du récit.

III. Thèse de la partie requérante

5. La partie requérante prend un moyen unique décliné comme suit :

« • Violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés ;

• Violation de l’article 3 de la Convention Européenne de Sauvegarde des droits de l’homme et des

libertés fondamentales.

• Violation des articles 37, 60 et suivants de la Convention d’Istanbul de lutte contre la violence à l’égard

des femmes et la violence domestique du 12 avril 2011

• Violation des articles 57/6/2, 48. 48/2, 48/3, 48/5, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

• Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1951 relative à la motivation formelle des actes

administratifs ;

• Violation du devoir de prudence et de bonne administration ainsi que celui selon lequel l’autorité

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la

cause ».

6. Elle conteste en substance la motivation de la décision attaquée. Elle souligne avoir fait tout ce qui

était en son pouvoir « pour tenter de renverser la présomption de protection par les autorités

albanaises », rappelle divers aspects de son récit, et estime que les nouveaux éléments invoqués

« répondent précisément aux interrogations de la partie adverses émises dans le passé. »

7. Elle expose en substance sa crainte « d’être victime de violence en raison de sa nature de femme en

cas de retour en Albanie », où elle risque d’être sanctionnée par sa famille et par le père de sa fille née

hors mariage, et souligne que cette crainte se rattache au critère de l’appartenance à un certain groupe

social, celui « des femmes albanaises victimes de persécution pour enfant née hors mariage ». Elle

invoque au besoin le bénéfice du doute.
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8. Elle renvoie en substance à diverses informations générales concernant la protection offerte par les

autorités albanaises locales (pp. 7 à 26), notamment en matière de discrimination de genre, de violence

domestique à l’égard des femmes, et de réponse sociétale, policière, judiciaire voire politique à ces

problèmes. Elle constate qu’il subsiste d’importantes carences en matière de protection des autorités, et

estime que cette protection « n’est pas aux normes ».

IV. Appréciation du Conseil

9. Dans son arrêt précité n° 216 076 du 30 janvier 2019, le Conseil avait notamment jugé ce qui suit :

« 4. Le Conseil observe, en premier lieu, que la requérante présentait déjà un profil de mère

célibataire dans le cadre de l’examen de sa précédente demande de protection internationale. Le

Commissaire général a donc légitimement pu constater qu’il ne s’agit pas d’un élément ou d’un fait

nouveau. Les faits nouveaux invoqués par la requérante tiennent donc uniquement à son retour et à

son séjour en Albanie. A cet égard, la décision attaquée explique pourquoi le Commissaire général

estime que les faits survenus durant cette période, à les supposer établis, ne revêtent pas un

caractère de gravité tel qu’ils augmenteraient de manière significative la probabilité que la

requérante puisse prétendre à une protection internationale. Elle relève aussi la circonstance que la

requérante ne démontre pas que les autorités albanaises ne peuvent pas ou ne veulent pas lui

accorder une protection effective contre les persécutions ou les atteintes graves. Cette motivation

est adéquate et permet à la requérante de comprendre pourquoi sa nouvelle demande de protection

internationale est déclarée irrecevable.

5. La requérante soutient que le Commissaire général aurait sous-estimé la dangerosité du père de

son enfant. Il ressort toutefois de la motivation de la décision attaquée que le Commissaire général

a pris en compte les informations et la documentation produites par la requérante et expose

pourquoi celle-ci ne suffit pas à établir que cette personne représente une menace réelle pour la

requérante, ni encore moins qu’elle ne pourrait pas obtenir une protection de ses autorités contre

elle. La requérante n’apporte aucune réponse convaincante à cette motivation. »

La question à trancher est dès lors de déterminer si les éléments avancés par la partie requérante dans

le cadre de sa dernière demande d’asile sont susceptibles de mettre en cause le bien-fondé de ces

conclusions.

10. A cet égard, le Conseil estime que l’analyse développée par la partie défenderesse dans sa

décision, se vérifie à la lecture du dossier administratif et est pertinente pour conclure à l’irrecevabilité

de la demande ultérieure de protection internationale introduite par la partie requérante.

11. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion.

Elle se limite en effet à rappeler divers éléments de ses précédents récits, lesquels n’apportent aucun

éclairage neuf en la matière, et n’oppose en définitive aucune critique utile aux constats de la décision :

(i) que l’attestation du 28 décembre 2020 se borne à résumer très succinctement son récit antérieur

sans apporter d’informations supplémentaires ; (ii) que le placement de sa fille dans un orphelinat est

hypothétique dans la mesure où il est lié à des menaces dénuées de fondement concret ; (iii) que la

démarche de sa sœur auprès des autorités albanaises ne peut raisonnablement pas être assimilée à

une demande concrète de protection de la part de ces dernières, ni, partant, démontrer qu’une telle

protection - qui ne doit au demeurant pas être absolue - est inexistante ; et (iv) que rien, dans les

documents relatifs aux déboires judiciaires du père de son enfant en Italie, n’indique que l’intéressé

aurait un profil dangereux. Ces constats demeurent dès lors entiers, et empêchent de faire droit à la

nouvelle demande de la partie requérante.

Quant aux informations auxquelles renvoie la requête, le Conseil observe qu’elles sont d’ordre général

et ne concernent pas les problèmes spécifiques que la partie requérante invoque dans son chef

personnel. Pour le surplus, le Conseil note que ces informations remontent aux années 2016 et 2017, et

sont donc largement inopérantes pour remettre en cause les constats postérieurs du Conseil dans son

arrêt précité du 30 janvier 2019. Elles ne permettent pas davantage d’établir qu’à l’heure actuelle, les

autorités albanaises ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder à la partie requérante une protection

effective contre les persécutions ou les atteintes graves qu’elle invoque.
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12. Il en résulte que la demande ultérieure de protection internationale introduite par la partie requérante

est irrecevable.

Le recours doit dès lors être rejeté.

13. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la

demande.

14. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant

disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation

formulée en termes de requête est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Le recours est rejeté.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un octobre deux mille vingt et un par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


